
DÉBATS DES COMMUNES

nement tente de dévaloriser le Parlement, ne
serait-ce que par la multiplication des secré-
taires adjoints au Conseil privé et dans l'en-
tourage du premier ministre. Apparemment,
ceux-ci se substituent aux ministres dont les
fonctions consistent à administrer les ministè-
res. C'est là un exemple positif qui corrobore
mes dires. Je vais passer tantôt à certains
aspects plus négatifs de cette manoeuvre.

Il est amplement prouvé que, depuis qu'il
est au pouvoir, le gouvernement s'est fixé
pour tâche de remplacer le Parlement par ce
qui reviendrait en fait à une sorte de régime
présidentiel. Le gouvernement s'est évertué à
déprécier le Parlement tout en prétendant
agir dans l'intérêt de ce même Parlement et
de rehausser son prestige. Ces idées nouvelles
ont été introduites en des termes quasi sopo-
rifiques et il est évident que l'article 75c du
Règlement qu'on propose, c'est encore un clou
qu'on enfonce dans le cercueil du Parlement.
Si l'on tient compte de toutes les autres mesu-
res du gouvernement auxquelles j'ai fait allu-
sion, il devient évident qu'en ce qui concerne
l'article 75c, nous ne pouvons accepter les
assurances du ministre ni du gouvernement.

Comme le disait il y a quelques instants le
président du Conseil privé (M. Macdonald),
le Globe and Mail, l'un des grands journaux
du pays, a laissé entendre qu'on faisait de
l'obstruction. Ce journal ne croit pas aux mo-
biles du gouvernement non plus qu'à ceux du
président ou du Conseil privé. Nous sommes
nombreux ici à ne faire confiance ni au gou-
vernement ni au leader de la Chambre, sur-
tout en voyant ce qui s'est passé depuis un
an. Permettez-moi d'en donner des exemples,
monsieur l'Orateur.

Premièrement, considérons le système des
comités. Lorsque le nouveau système a été
établi, on avait prétendu que c'était une
grande innovation. Les députés étaient pour
se spécialiser dans les domaines qui les inté-
ressaient, l'agriculture, la défense, les trans-
ports, les affaires extérieures, la santé et le
bien-être et ainsi de suite. Une grande lati-
tude devait être accordée aux comités afin
qu'ils puissent recueillir des mémoires et con-
voquer des témoins. Ils devaient être impar-
tiaux et autonomes; ils devaient exercer
certaines fonctions de la Chambre quant à
l'étude des prévisions budgétaires et des projets
de loi. Cela semblait excellent et certains
d'entre nous ont pensé que nous avions atteint
l'âge d'or. Regardons ce qui s'est produit,
monsieur l'Orateur. Premièrement, considé-
rons ce qui est arrivé au comité permanent
des transports et des communications, proba-
blement un de nos comités les plus connus

actuellement. Inutile de répéter aux députés
ce qui s'est produit à ce comité l'automne
dernier; qu'il suffise de signaler que, d'après
certaines allégations formulées à la Chambre
et au comité permanent des privilèges et des
élections, le leader du gouvernement à la
Chambre aurait altéré le rapport de ce comité
en en supprimant des recommandations faites
par la majorité de ses membres.

D'autres événements ont conduit au rem-
placement du président du comité par un
autre député ministériel. Tout dernièrement,
quelqu'un du côté du gouvernement aurait
cherché à jouer au plus fin avec les membres
du comité permanent des transports et des
communications. Certains députés ministé-
riels, qui n'étaient pas du même avis que
leurs collègues, ont été remplacés, apparem-
ment sans avoir été consultés ou prévenus.

Des députés penseront peut-être que j'in-
vente. Pas plus tard que ce matin, à une
réunion du comité, un secrétaire parlemen-
taire du gouvernement a soulevé lui-même la
question. Les choses en sont là. On se rappel-
lera qu'à grands frais pour le Trésor public,
ce comité, avec son personnel de traducteurs
et autres employés, s'est rendu dans les pro-
vinces atlantiques pour étudier pendant quel-
ques semaines les problèmes des transports
de cette région, qui sont bien particuliers. Je
puis dire sans crainte de me tromper, mon-
sieur l'Orateur, que tous les membres de ce
comité ont travaillé ferme pendant de longues
heures. Ils ont entendu des douzaines de longs
mémoires au sujet des difficultés de transport
qui se posent dans les provinces de l'Atlanti-
que. Mais, le voyage a eu un effet favorable.
Il a instruit fort utilement les membres qui
ont fait ce déplacement, bien que le coût de
cette instruction soit fort élevé du point de
vue du contribuable canadien. Ce voyage du
comité n'a certes rien accompli d'autre. Pour-
quoi dis-je cela, monsieur l'Orateur? Parce
qu'ayant dépêché ce comité dans les Mariti-
mes pour entendre des doléances sur des
questions débattues depuis des années, telle la
chaussée de l'île du Prince-Édouard et d'au-
tres, le gouvernement est allé gaiement de
l'avant et a pris une décision même avant le
retour du comité à Ottawa. En fait, il a pris
cette décision avant même que les membres
du comité aient eu le temps de rédiger leur
rapport.

Des voix: Quelle honte!

M. Nesbiti: Notre comité permanent de l'a-
griculture est un autre exemple. Je n'en fais
pas partie, mais j'ai examiné la question avec
mon collègue de Kent-Essex (M. Danforth) et
d'autres membres de ce comité. Apparem-
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